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e”\_ Lout en forme ; de tous lesquels actes il a été donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapitre V1 du titre V, livre-premier du Code civil sur le mariage, concornant les
droits et devoirs respectifs des épous.

Bt do méme suile, sur notre interpellation. conformément & Vartiele 75 du Cade civil
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faisant fonclions d'Officier de I'4tat eivil, ai prononeé, au nom de la loi. que lesdites parties
sont unies en mariage. Ll a été dressé le présont acle dont lecturs 4 616 faito pu!;l/;,g ment
dans Ia pnm:xpale salle)ie 1 maison commune et qui - &té signd avec moi, par
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